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PROCEDURE D'OPPOSITION
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Modifications
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Modèle : Version 11/2020

Le PLQ comporte :
- Un règlement de quartier ;
- Un concept énergétique (CET) ;
- Un schéma directeur de gestion et d’évacuation des eaux (SDGEE).

Ce PLQ est accompagné d’une notice d’impact sur l’environnement (NIE).
Ce plan vaut pour partie plan de modification de limites de zones au sens de l'art. 15 al. 2 LaLAT

Plan N° 30129 modifiant pour partie le plan N° 29712A visé à l'article 1
de la loi 10788 relative à l'aménagement du quartier 
"Praille-Acacias-Vernets", du 23 juin 2011

Ce plan modifie, pour partie, le plan n°29712A visé à l'article 1 de la loi 10788, relative à 
l'aménagement du quartier "Praille Acacias Vernets" du 23 juin 2011.
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